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d'ambulance choisissent, ainsi que nous l'avons dejä rapporle, un
local convenable, y deballent leur materiel sanitaire, et attendent l'ar-
rivee des blesses, que les medecins de corps, places derriere Ia ligne
de bataille, leur envoient.

Le parc de division attend l'issue dujcombat place dans une position

couverte et k portee d'une bonne route. II doit toujours etre pret
k livrer de la munition de remplacement et du materiel de rechange,
et c'est pour cela que son emplacement doit etre connu de tous les
chefs de corps. Plus en arriere encore se trouve le reste de la colonne
des equipages, soit le gros train, de maniere k pouvoir, en cas d'in-
succes, tourner bride et gagner du chemin en arriere, afin de ne pas
se trouver sous les pas de l'armee en retraite, ce qui, pour des troupes
dejä demoralisees par un revers, pourrait amener une confusion qui
aurait des consöquences funestes.

II arrive parfois que l'obligation de donner k la division une plus
grande mobilite ou bien la marche de l'armee k travers des contrees
n'ayant que de mauvaises routes ou seulement des sentiers de
montagne, engagent le commandant de la division k raccourcir ses
colonnes. 11 peut alors diriger son gros train ou meme tout ou partie de
son train leger par un autre chemin. Lorsque la colonne des

equipages marche ainsi separee, eile rentre dans la categorie des convois,
et si la contree qu'elle traverse est exposee aux parlis ennemis, si les

populations sont hostiles ou en etat d'insurrection, eile doit etre
aecompagnee, non plus d'une simple escorte de police, mais d'un
detachement capable de combattre pour la proteger. Ce dernier, dont
la force varie suivant la nature du danger, se compose principalement
d'infanterie, mais on lui adjoint souvent de la cavalerie et meme aussi
parfois de l'artillerie. Un quart de l'escorte reste prepose k la garde
des voitures, un autre quart etablit un service de sürete reglementaire
en vouant une attention particuliere k la garde des flancs de la
colonne, enfin la moitie restante marche reunie et forme une reserve
destinee, cas echeant, k soutenir le combat.

Les voitures doivent se suivre en gardant entre elles une distance de

3uatre pas. II est assez difficile de fixer la longueur d'une colonne
'equipages, k cause de la difference des attelages et de la diversite

des especes de voitures. Le mesurage d'une colonne, execute en 1870
lors de la mise sur pied pour la garde de nos frontieres, a donne
comme resultat environ 2000 pas pour une colonne de 95-100
voitures de toute espece, ce qui ferait, en tenant compte de la
distance reglementaire de quatre pas, une moyenne de 16 k 17 pas par
voiture.

LA REVISION CONSTITUTIONNELLE AD POINT DE VDE MILITAIRE.

I
Nous ne nous proposons pas de jeter la Revue militaire suisse

dans le courant des orageux debats que va susciter le nouveau projet
de revision de la Constitution federale. Ces debats sont dejä plus du
domaine de la politique et de ses passions discordantes que de celui
essentiellement cordial et hierarchtque qui doit ötre le notre. Toule-
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fois nous n'esquiverons pas non plus l'obligation qui s'impose ä tout
soldal-citoyen de dire son opinion sur les questions du jour. Mais
avant de les discuter il faut tout d'abord les etudier, et c'est par lä
que nous commencerons.

Le nouveau projet presente par le Conseil fedöral prevoit la possibilite

d'une votation non plus in-globo comme au projet du 5 mars
rejete le 12 mai 1872, mais par groupes, II y en aurait six; le militaire

et les finances seraient reunis pour former le &e groupe, qui
comprendrait les articles 12, 18, 19, 20, 26, 27, 28, 33, 36, 40, 41

et 1 des dispositions transitoires.
Quoique "nous ayons dejä publie le texte nouveau des articles 18,

19, 20, il convient de les remettre sous les yeux de nos lecteurs,
ainsi que tous ceux du 4e groupe, en regard des articles correspon-
danls soit de la Constitution actuelle soit du projet du 5 mars. C'est
ce que nous ferons comme suil :

Art. 12 (de 1848). Les membres des autorites födörales, les fonctionnaires

civils et militaires de la Confederation, et les reprösentants ou
les commissaires federaux ne peuvent recevoir d'un Gouvernement
ötranger ni pensions ou traitements, ni titres, prösents ou döcorations.

S'ils sont döjä en possession de pensions, de titres ou de döcorations,
ils devront renoncer ä jouir de leurs pensions et ä porter leurs titres et
leurs döcorations pendant la duröe de leurs fonctions.

Toutefois les employes införieurs peuvent ötre autorisös parle Conseil
föderal ä recevoir leur pensions.

Art. 12 (du 5 mars). Les trois alineas sonl adoptes sans changements, et les
deux suivants y sont ajoutes:

On ne peut, dans l'armee federale, porter ni decoration, ni titre accordes par
un Gouvernement etranger.

II est interdit ä toul officier, sous-officier ou 'soldat d'accepter des distinctions
de ce genre.

Art. 12 (nouveau) Comme celui du 5 mars.

Art. 18 (de 1848). Tout Suisse est tenu au service militaire.

Art. 18 (du 5 mars). Tout Suisse est tenu au service militaire.
Les militaires qui, par le fait du service federal, perdent la vie ou voienl leur

sante alteree d'une maniere permanente, onl droit a des secours de la Confedöration,

pour eux ou pour leur famille, s'ils sont dans le besoin.

Art. 18 (nouveau). Tout Suisse est tenu au service militaire.
Les mililaires qui, par le fait du service föderal, perdent la vie ou voient leur

sante alteree d'une maniere permanente, ont droit k des secours de la Confödöration,

pour eux ou pour leur famille, s'ils sont dans le besoin.
Chaque soldat recoit gratuitement ses premiers effets d'armement, d'öquipement

et d'habillement.
La Confederation peut edicter des prescriptions uniformes sur la taxe d'exemp-

tion du service militaire.
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Art. 19 (de 1848). L'armee federale, formee des contingents des

Cantons, se compose :

a) De l'elite, pour laquelle chaque Canton fournit trois hommes sur
100 ämes de population suisse;

b) De la röserve, qui esl de la moitie de l'elite.
Lorsqu'il y a danger, la Confederation peut aussi disposer de la

seconde reserve (Landwehr), qui se compose des autres forces militaires
des Cantons.

L'öchelledescontingents, fixant le nombre d'hommes que doit fournir
chaque Canton, sera soumise h une revision tous les vingt ans.

Art. 19 (du 5 mars). L'armee federale se compose de tous les Suisses aslreinls
au service mililaire par la legislation federale.

En cas de danger, la Confederation peut aussi disposer des hommes n'apparte-
nant pas ä l'armee föderale, ainsi que de toutes les ressources militaires des Cantons.

Les Canlons (li>po eut des forces mililaires de leur territoire, pour autant que
ce droit n'esl p- limite par la Constitution ou les lois federales.

Art. 19 (nouveau). L'armee fedörale se compose de tous les Suisses astreints au
service militaire. Le droit de disposer de l'armöe, ainsi que du materiel de guerre
prevu par la loi, appartient ä la Conföderation

En cas de danger, la Conföderation a aussi le droit de disposer exclusivement et
directement des nommes non incorporös dans l'armee föderale et de toutes les
autres ressources militaires des Cantons.

Les Cantons disposent des forces miiitaireb de leur territoire, pour autaut que
ce droit n'est pas limite par la Constitution ou les lois födörales.

Art. 20 (de 1848). Afin d'introduire dans 1'armee federale l'uniformite
et l'aptitude necessaires, on arrete les bases suivantes :

1° Une loi federale determine l'organisation generale de l'armee.
2° La Confederation se charge :

«) De l'instruction des corps du genie, de rartillerie et de la ca¬

valerie; toutefois les Cantons charges de ces armes fournissent
les chpvaux ;

b} De former les instrueteurs pour les autres armes ;

c) De l'instruction militaire superieure pour toutes les armes; ä

cette fin, eile etablit des ecoles militaires et ordonne des
röunions de troupes;

dj De fournir une partie du materiel de guerre.
La centralisation de l'instruction militaire pourra, au besoin, etre dö-

veloppöe ülterieurement par la legislation federale.
3° La Confederation surveille l'instruction militaire de l'infanterie et

des carabiniers, ainsi que l'achat, la construetion et l'entretien du
matöriel de guerre que les Cantons doivent fournir ä l'armee fedörale.

4° Les ordonnances militaires des Cantons ne doivent rien contenir
de contraire ä l'organisation generale de l'armee, non plus qu'ä leurs
obligations födörales; elles sont communiquöes au Conseil federal pour
qu'il les examine sous ce rapport.

5° Tous les corps de troupes au service de la Confederation portent
le drapeau födöral.

Arl. 20 (du 5 mars). L'organisation de l'armee est du domaine de la legislation
federale.
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A moins que des considerations militaires ne s'y opposent, les unitös tactiques
doivent etre formees de troupes d'un möme Canton.

Les frais de l'instruction, de l'armement, de rhabillement et de l'equipement
de l'armee föderale sont Supportes par la Conföderation.

Le matöriel de guerre des Cantons, tel qu'il doit exister ä teneur des lois
actuellement en vigueur, passe ä la Confödöration.

Toutefois, les Cantons conservent le droit d'en disposer dans les limites fixöes

par le 3me alinea de l'art. 19.
La Confedöration a le droit de se servir des places d'armes et des bäliments

ayant une destination militaire, qui existent dans les Cantons. Les conditions
auxquelles eile pourra user de ce droit seront reglees par la loi federale.

L'exöcution de la loi militaire dans les Cantons a Heu par les autorites cantonales

dans les limites dölerminees par la legislation federale.

Art. 20 (nouveau). Les lois sur l'organisation de l'armee ömanent de la Confödöration,

qui veille ä leur exöcution.
La Confödöration pourvoit k tout ce qui concerne l'instruction militaire.
Elle supporte les frais de l'instruction et de l'armement. Elle prend ögalement k

sa charge les autres döpenses militaires, k moins que la legislation n'en melte une
partie ä la charge des Cantons.

La partieipation des Canlons -ä l'administration des corps de troupes de leur
territoire est röglöe par la legislation födörale. Sont toutefois röservees les
dispositions suivantes:

aj A moins que des considörations militaires ne s'y opposent, les corps doivent
ötre formös de troupes d'un möme Canton.

bj Les prescriptions federales sur la formation des corps et sur le maintien de
leur effectif sont executees par les autoritös militaires cantonales.

c) La Conföderation a le droit de se servir des places d'armes, des bäliments
ayant une destination militaire et de leurs accessoires, tels qu'ils existent dans les
Cantons.

Les conditions auxquelles eile pourra user de ce droit sont röglees par la
legislation födörale.

Art. 26 (de 1848). Le produit des peages födöraux sur l'importation,
l'exportation et le transit sera employe comme suit:

a) Chaque Canton recevra quatre batz par töte de sa population totale,
d'apres le recensement de 1838;

b) Les Cantons qui, au moyen de cette repartition, ne seront pas
suffisamment couverts de la perte rösultant pour eux de la suppression des
droits mentionnös ä l'article 24, recevront, de plus, la somme nöcessaire

pour les indemniser de ces droits d'apres la moyenne du produit
net des cinq annees 1842 ä 1846 inclusivement;

c) L'excödant de la recette des peages sera verse dans la caisse födörale.

Art. 26 (du 5 mars). Ce qui concerne les peages releve de la Confedöration.
Celle-ci peut percevoir des droits d'entröe et des droits de sorlie.

En outre est supprimö l'article 24 de 1848, coneu comme suit:
« Art. 24 (de 1848). La Confedöration a le droit, moyennanl uoe indemnite,

» de supprimer en toul ou en partie les peages sur terre ou sur eau, lesdroits de

» transit, de chaussee et de pontonage, les droits de douane et les autres finances
» de ce genre accordees ou reconnues par la Diele, soit que ces peages et autres
» droits appartiennent aux Cantons, ou qu'ils soient percus par des communes,
o des corporations ou des particuliers. Toutefois, les droits de chaussöe et les

» peages qui grevent le transit seront rachetes dans toute la Suisse.
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» La Confödöration pourra percevoir, ä la frontiere suisse, des droits d'impor-
» tation, d'exportation et de transit.

» Elle a le droit d'utiliser, moyennant indemnite, en les acquörant ou les pre-
» nant en location, les bäliments actuellement destinös ä l'adminislralion des
» pöages ä la frontiere suisse. »

Art. 26 (nouveau). Comme au 5 mars.

Art. 27 (de 1848). Lorsque des pöages, des droits de chaussee ou de
pontonage ont ötö accordös pour amortir le capital employe ä une
construetion ou une partier de ce capital, la perception de ces peages
et de ces droits ou le paiement de l'indemnite cesse des que la somme
ä couvrir, y compris les interets, est atteinte. — Supprimö au 5 mars.

Art. 27 (du 5 mars). La perception des peages födöraux sera reglee conformement

aux prineipes suivants:
1° Droits sur l'importation :

a) Les matiöres nöcessaires ä l'industrie et ä ragriculture du pays seronl
taxees aussi bas que possible.

b) II en sera de möme des objets nöcessaires ä la vie.
c) Les objels de luxe seront soumis aux laxes les plus elevöes.

Ces prineipes devront ötre observes lors de la conclusion de traitös de
commerce avec l'ötranger.

2° Les droits sur l'exportation seront aussi moderös que possible.
3° La legislation des pöages conliendra des dispositions propres ä assurer le

commerce frontiere et sur les marches.
Les dispositions ci-dessus n'empechent point la Confederation de prendre tem-

porairement des mesures exceplionnelles dans les circonslances extraordinaires.

Art. 27 (nouveau). Le möme que ci-dessus en retranchant l'alinöa:
< Ces prineipes devront aussi ötre observes lors de la conclusion de traitös de

commerce avec l'ötranger. »

Art. 28 (de 1848). Les dispositions qui pröcödent ne dörogent point
aux clauses relatives aux droits de transit, renfermees dans des Conventions

conclues avec les entreprises de chemins de fer. De son cötö, la
Confederation acquiert les droits reservös par ces traites aux Cantons
touchant les finances percues sur le transit. — Supprimö au 5 mars.

Art. 28 (du 8 mars). Le produit des peages appartient ä la Confederalion.
Les indemnitös payees jusqu'ä present aux Canlons pour le rachat des peages,

des droits de chaussöe et de pontonage, des droits de douane et d'autres emolu-
ments semblables, sont supprimees.

Les Cantons d'Uri, des Grisons, du Tessin et du Valais reeoivent, par exception

et ä raison de leurs routes alpestres internationales, une indemnite annuelle
dont, en tenant compte de toules les circonstances, le chiflre est fixe comme suit:

Uri Fr. 70,000
Grisons « 200,000
Tessin « 200,000
Valais « 50,000
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Les Cantons d'Uri et du Tessin recevront en oulre, pour le döblaiement des

neiges sur la roule du St-Gothard, une indemnite annuelle totale de 40,000 fr.,
aussi longtemps que celte roule ne sera pas remplacöe par un chemin de fer.

Art. 28 (nouveau). Le möme que ci-dessus, sauf le
Valais Fr. 40,000.

Art. 33 (de 1848). La Confederation se Charge de l'administration des
postes dans toute la Suisse, conformement aux prescriptions suivantes:

1° Le service des postes ne doit, dans son ensemble, pas descendre
au-dessous de son etat actuel, sans le consentement des Cantons intö-
ressös.

2° Les tarifs seront fixös d'aprös les memes prineipes et aussi öquita-
blement que possible dans toutes les parties de la Suisse.

3° L'inviolabilitö du secret des lettres est garantie.
4° La (Jonfedöration indemnisera comme suit les Cantons pour la

cession qu'ils lui fönt du droit regalien des postes.
a) Les Cantons reeoivent chaque annee la moyenne du produit net des

postes sur leur territoire pendant les trois annees 1844, 1845 et
1846.

Toutefois, si Ie produit net que la Conlöderation retire des postes
ne suffit pas ä payer cette indemnite, il est fait aux Cantons une
diminution proportionnelle.

b) Lorsqu'un Canton n'a rien regu directement pour l'exercice du
droit de poste, ou lorsque, par suite d'un traite de ferme conclu
avec un autre Etat confödere, un Canton a beaucoup moins regu
pour ses postes que le produit net et constate de l'exercice de ce
droit regalien sur son territoire, cette circonstance est öquitable-
ment prise en considöration lors de la fixation de l'indemnite.

c) Lorsque l'exercice du droit regalien des postes a öte laissö ä des
particuliers, la Conföderation se charge de les indemniser, s'il y a
lieu.

d) La Confederation a le droit et l'obligation d'acquörir, moyennant
une indemnite equitable, le materiel appartenant ä l'administration

des postes, pour autant qu'il-est propre ä l'usage auquel il est
destine et que l'administration en a besoin.

e) L'administration federale a le droit d'utiliser les bätiments actuelle¬
ment destinös aux postes, moyennant une indemnite, en les acque-
rant ou les prenant en location.

Art. 34 (du 5 mars, correspondant ä 33 de 1848). Dans toute la Suisse, les

posles et les telegraphes sont du domaine federal.
Le produit des postes et des tölögraphes appartient ä la caisse federale.
Les larifs seront fixes d'apres les memes prineipes el aussi equitablement que

possible dans toutes les parties de la Suisse.
L'inviolabililö du secrel des lettres et des lelögrammes est garantie.

Maintenu au nouveau projet.

Art. 35 (de 1848). La Confederation exerce la haute surveillance sur
les routes et les ponts dont le maintien l'interesse.

Les sommes ä payer aux Cantons en vertu des articles 26 et 33 sont
retenues par l'autorite federale, lorsque ces routes et ces ponts ne sont
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pas convenablement entretenus par les Cantons, les corporations ou les
particuliers que cela concerne.

Art. 36 (du 5 mars, correspondant ä 35 de 1848). La Confederation exerce Ia

haute surveillance sur les routes el les ponts donl le maintien l'intöresse.
Les sommes dues au Cantons dösignös ä l'article 28, pour l'entretien des routes

alpestres construites sur leur territoire, seront relenues par Pautorite federale
si ces routes ne sont pas convenablement entretenues par eux.

Maintenu au nouveau projet.

Art. 40 (de 1848). II devra toujours y avoir en argent comptant dans
la Caisse födörale, au moins le montant du double contingent d'argent
des Gantons, pour subvenir aux depenses militaires occasionnöes par
les levees de troupes föderales.

Supprimö au 5 mars et au nouveau projet. •

Art. 40 (du 5 mars). La fabrication et la vente de la poudre de guerre dans

toute la Suisse appartiennent exclusivement ä la Conföderation.
Les compositions minieres impropres au lir ne sont point comprises dans la

regale des poudres.

Maintenu au nouveau projet. Correspond k l'art. 38 de 1848, ainsi concu :

< La fabrication et la vente de la poudre ä canon appartiennent exclusivement ä

» la Confödöration dans toute la Suisse. j

Art. 39 (de 1848). Les döpenses de la Confödöration sont couvertes :

aj Par les interets des fonds de guerre federaux;
b) Par le produit des pöages federaux percus ä la frontiere suisse ;

c) Par le produit des postes ;

d) Par le produit des poudres ; •

e) Par les contributions des Cantons qui ne peuvent etre levees qu'en
vertu d'arrötes de l'Assemblöe föderale.

Ces contributions sont payees par les Cantons d'apres l'öchelle des
contingents d'argent, qui sera soumise ä une rövision tous les vingt ans.

Dans cette revision on prendra pour base tant la population des Cantons

que la fortune et les moyens de gagner qu'ils renferment.

Art. 41 (du 5 mars, correspondant ä 39 de 1848). Les döpenses de la
Confederation sont couverles:

a) Par les inleröls des fonds födöraux;
b) Par le produit des peages federaux percus ä la frontiere suisse;
c) Par le produit des postes el des telegraphes;
dj Par Ie produit de la regale des poudres;
e) Par le produit de la laxe sur les exemptions militaires;
f) Par les contributions des Canlons, que reglera la legislation federale, en

tenant compte surtout de leur richesse et de leurs ressources imposables.

Art 41 (nouveau). Les döpenses de la Confederalion sont couvertes :

aj Par les inleröts des fonds federaux ;

bj Par le produit des peages federaux percus k la frontiere suisse;
c) Par le produit des postes et des tölögraphes;
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dj Par le produit de la regale des poudres ;
rj Par les contributions des Cantons, que reglera Ia legislation fedörale, en

tenant compte surtout de leur richesse et de leurs ressources imposables.

Dispositions transitoires (nouvelles).
Article premier. Les indemnitös de poste et de peage payöes jusqu'ä prösent aux

Cantons seront acquises ä la Caisse föderale du jour oü les dispositions des art. 20
et 28 seront mises ä exöcution.

RASSEMBLEMENT DE TROUPES DE 1873. (>)

A teneur de l'arrötö federal du 20 janvier 1873 (tableau des ecoles), il y aura,
du 25 aoüt au 10 septembre prochain, un rassemblement de troupes; ce sont les

troupes d'elite seulement de la lVe division qui prendront pari au rassemblement,
sous le commandement de M. le colonel fedöral Merian, de Bäle, commandant
en chef de la IVe division de l'armee. (2)

Les environs de Fribourg onl ete choisis comme terrain de manoeuvres et
specialement les localites comprises dans le rayon territorial de Fribourg, Avenches,
Morat el Laupen.

Les etats-majors et les troupes entreront successivement en ligne, aux jours
ci-apres indiquös, et en conformile des feuilles de route qui, pour 1'infanterie,
seront envoyöes aux autoritös mililaires des Cantons, el pour les armes spöciales,
aux ccmmandants des cours preparatoires.

Les officiers d'ötat-major de la IV division recevront des ordres de marche
speciaux.

Entree des troupes.
Etats-majors, 24 aoüt, apres-midi, ä Fribourg;

- Troupes de la 10° brigade d'infanlerie, balaillons 1 el 16, de Beine, le 30 aoül,
avant midi, ä Fribourg;

Troupes de la 10e brigade d'infanlerie, bataillon 35, du Valais, le 30 aoüt,
apres-midi, ä Fribourg;

Troupes de la 11° brigade d'infanterie, balaillon 26, de Vaud, le 31 aoüt,
avanl midi, ä Fribourg;

Troupes de la lle brigade d'infanterie, bataillon 40 et 53, du Valais, le
30 aoüt, apres-midi, ä Fribourg;

Troupes de la 12e brigade d'infanlerie, balaillons 18 et 58, de Berne, le
31 aoüt, avanl midi, ä Fribourg:

Troupes de la 12e brigade d'infanterie, bataillon 66, de Lucerne, le 30 aoüt,
avanl midi, ä Fribourg;

Carabiniers.
Bataillon n° 6 (Vaud et Valais), 31 aoüt, ä midi, ä Salvenach, Jeuss et Cres-

sier, lieux de cantonnements.
Cavalerie.

1/2 compagnie de^{^ j 26 aoül, apr^midi) a Fribourg.

Compagnie de dragons n» 7 (Vaud),
^ j-, seplembre) Fribourg

Artillerie.
Batterien0 5* (Berne), \

» n° 24 (Neuchälel), > 3 septembre, ä Fribourg.
» n° 45 (Berne),

(4) D'aprös une circulaire de M. le conseiller födöral Welti, chef du Departement
militaire suisse, du 23 juin, completöe par notre correspondant de Berne. — Red.

(') Voir Ia composition de la IVe division ä notre supplöment de ce jour. — Red.
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